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EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 16 octobre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 09 octobre 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET (jusqu'a la 
question n° 21 incluse), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question 
no 3), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Agnes 
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX 
(jusqu'a la question n' 29 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie 
ZEHAF 

Secretaire: Mme Valerie HALLER 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, M. Francois BOUSSO, 
Mme Annaick CHAUVET, M. Sebastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, 
Mme Frangoise PRESSE, M. Andre TERZO 

Mme Froderique BAEHR a M. Yannick POUJET, Mme Anne BENEDETTO a 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Francois BOUSSO a M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Sebastien COUDRY a Mme Marie ZEHAF, M. Cyril 
DEVESA, a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Gilles 
SPICHER (a compter de la question n 22 ), M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 2 incluse), M. Christophe 
LIME a M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, 
Mme Marie-Therese MICHEL a Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Jean-
Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN (a compter de la question n° 30), 
M. Andre TERZO a Mme Pascale BILLEREY 

OBJET: 19 - Implantation de la Compagnie Pagnozoo a Planoise dans le cadre d'un Appel a 
Manifestation d'Interet 
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19 
Implantation de la Compagnie Pagnozoo a Planoise dans le cadre d'un Appel a 

Manifestation d'Interet 

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe 

Date Avis 
Commission n° 3 01/10/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet d'informer l'assemblee sur le projet d'installation de la compagnie de 
cirque equestre Pagnozoo sur des terrains liberes suite aux demolitions realisees par Loge.GBM sur 
le secteur des Epoisses entre les rues Picardie et Champagne. Ainsi, sur une periode de 3 ans 
renouvelable une fois, la compagnie pourra developper son projet associatif artistique et culturel 
incluant une dimension territoriale a destination, notamment, du guarder et des habitants de Planoise. 
Le present rapport a egalement pour objet de decider de delivrer a titre gratuit l'autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public communal sollicitee par l'association Compagnie 
Pagnozoo conformement a l'article L. 2125-1-2 du code general de la propriete des personnes 
publiques. 

I. Contexte 

La compagnie de cirque equestre Pagnozoo, creee en 1983, ceuvre en Franche-Comte et 
particulierement a Besancon. Son ancrage artistique dans le merveilleux est reconnu nationalement, 
aussi bien dans les milieux equestre que culturel. Fondee sur une demarche collective et de filiere, la 
compagnie puise son univers artistique dans la poesie gestuelle, ce qui la conduit dans les theatres et 
les poles nationaux des arts du cirque, notamment. lnscrit dans les reseaux nationaux professionnels, 
la compagnie developpe l'accompagnement, la formation professionnelle et la mediation, depuis une 
dizaine d'annees, sous l'impulsion de l'equipe artistique en evolution. 
Axe majeur du projet associatif, la compagnie affirme son ancrage territorial par la constitution d'un 
« centre permanent de formation », aussi bien pour les scolaires, les habitants, que les artistes 
professionnels, en interaction avec les acteurs du territoire. Outre les creations dont la derniere est 
Metamorphoses pour 2 artistes et 3 chevaux, la compagnie a presente, sur Besancon, un parcours 
culturel elementaire, des stages pendant les vacances scolaires, des spectacles en espace public 
dans les quartiers associes a un projet de territoire (Montrapon en 2024 par exemple) et un rendez-
vous regulier familial a Noel sous chapiteau. 
Depuis 2018, cette compagnie est installee sur Besancon d'abord au Haras, propriete du Conseil 
departemental, puis au 84 rue de dole sur un terrain appartenant a l'Etablissement Public Foncier 
(EPF) et compris dans le perimetre de l'operation Grette BrOlard Polygone. Cette implantation ne 
pouvant etre maintenue, la compagnie a construit un projet estival (stages, interventions dans les 
quartiers, representations) avec une installation temporaire sur le parking de la Friche Artistique. 

Parallelement, l'association a saisi la Ville de Besancon par depOt d'un projet base sur une 
installation, a compter de l'automne 2025, sur des terrains a Planoise, comprenant des actions 
culturelles de territoire a destination des habitants du guarder, consolide par des projets culturels avec 
le territoire bisontin. 

II. Presentation du site 

Le site envisage pour l'installation du cirque Pagnozoo porte sur des terrains liberes suite aux 
demolitions realisees par Loge.GBM sur le secteur des Epoisses entre les rues Picardie et 
Champagne. 

Compte tenu des besoins de l'activite du cirque, le site propose comprend deux parties (cf. plan en 
annexe 2) : 
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- les emprises jaunes et bleues dune surface de 4 255 m2  correspondant au perimetre 
d'implantation des equipements du cirque (chapiteaux, ecuries...) ; ce perimetre sera celui du 
permis de construire a deposer. 

Cette emprise est actuellement composee de 2 proprietes : la partie jaune appartenant a Loge.GBM 
et la partie bleue incluse dans le Domaine Public de la Ville de Besancon. 

- l'emprise verte, d'une surface de 5 000m2  environ appartenant a la Ville de Besancon et 
integree dans son domaine public. Cette partie sera utilisee comme aire de promenade et de 
paturage pour les chevaux. 

III. Modalites d'installation de la compagnie 

La Ville de Besancon a lance une publicite suite a manifestation d'interet spontanee, du 6 ao0t 2025 
au 8 septembre 2025, conformement a l'article L.2122-1-4 du code general de la propriete des 
personnes publiques. Aucune autre candidature n'a ete receptionnee a l'issue de la procedure 
« Appel a manifestation d'interet — Planoise Epoisses Cirque ». 

Dans ces conditions il est prevu une convention d'occupation du domaine public avec l'association 
dune duree de trois ans, renouvelable une fois. La compagnie circassienne s'engage a deposer 
toutes les autorisations necessaires a son implantation et au fonctionnement de ses activites (depot 
du dossier de securite a deposer, permis de construire avec ERP a deposer), maintenir le terrain en 
bon etat, proceder a l'entretien du site en lien avec les preconisations des services techniques de la 
Ville (notamment sur la pate rose en espaces verts), et a mettre en ceuvre le projet culturel presente. 
Le terrain mis a disposition est remis cloture et raccorde aux reseaux d'eau et d'assainissement. 

Sur la pate appartenant a la societe Loge.GBM, une convention de mise a disposition sera 
egalement signee entre le bailleur et la compagnie de cirque. 

IV. Modalites financieres 

L'association ambitionne de developper des activites en partenariat avec les differents acteurs du 
quartier (actions pedagogiques et culturelles en lien avec les ecoles, les associations et les divers 
acteurs du quartier) et de completer son projet associatif en proposant des actions de mediation 
culturelle autour de la pratique du cirque equestre, en lien avec le projet de quartier de Planoise 
developpe dans le cadre du Contrat de Ville, ou autre dispositif public specifique. 

L'article L.2125-1-2 du code general de la propriete des personnes publiques permet a l'organe 
deliberant de la commune de decider de delivrer a titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire du domaine public communal sollicitees, notamment par une association regie par la loi du 
ler juillet 1901 relative au contrat d'association. 

Ainsi, il est propose de faire application de ces dispositions et d'exonerer la compagnie de la 
redevance d'occupation du domaine public. 
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A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

- prend acte du projet d'installation de la compagnie de cirque equestre Pagnozoo, 

- decide de delivrer a titre gratuit l'autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public communal sollicitee par l'association Compagnie Pagnozoo conformement 
l'article L. 2125-1-2 du code general de la propriete des personnes publiques. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 51 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse: 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente ddlibOration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Valerie HALLER Anne VIGNOT 
Adjointe 
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Annexes 
 
 

Annexe 1 : plan de situation 

 
 
Annexe 2 : plan du foncier mis à disposition de l’association Pagnozoo 
 

 
 


